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D É C R E T
Sun le traitement du Clergé actueL

A compter du premier Janvier 1790, le traitement de

tous évêques en fondions eft fixé ainfi qu'il fuie :

Ceux dont tous les revenus eccléfiaftiques ne vont pas

â 1I5000 liv. auront cette fomme.

Ceux dont les revenus excèdent cette fomme , auront

11,000 liv. ,
plus la moitié de l'excédant , fans que le tout

puifTe aller au-delà de 30,000 liv.

Celui de Paris aura 75,000 liv.; tous continueront â

jouir des bâtimens & des jardins à leur ufage,^ qui fous

dans la ville épifcopale,

I L

Les éveques qui , par la fuppreflîon effédive de leurs

fièg«s , refteront fans fondions , auront pour penfion

de retraite Ijes. deux tiers du traitement. ci-deiTus..

III
Le traitement des évêques confervés qui Jugeroient â

propos de donner leur démiffion , fera des deux tiers de

celui dont ils auroient joui 3 étant en fondions , pourvu

toutefois que ces deux tiers n'excèdent pas la fomme de

I0><500 livi

I V.

Les curés aduels auront le traitement fixé par le Décret

général fur la nouvelle organifation du Clergé j & s'ils

ne vouloientpas s'en contenter , ils auront, i**. 1,200 liv.j

2^. U moitié de l'excédant de tous leurs revenus eeclàt
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^lafl:iques actuels , pourvu que le tout ne s'élèVe pas ati-

delà de (3,000 liv. j ils continueront tous à jouir des bâtî-

mens à leur ufage , & des jardins dépendans de leurs

cures , qui font fitués dans le chef-lieu de leurs bénéfices.

V.

Le traitement des vicaires aduels fera le même que

celui fait par le Décret général fur l'organifation nouvelle

, du Clergé.

V L

Au moyen des traitemens fixés par les ptécédens ar-

ticles 3 tant en faveur des évêques que des curés & vi-

caires , la fupprelïion du cafuel 5c des preftations qui fe

perçoivent fous le nom de mefures par feu , ménage ,

moilTons 3
paffion , ôc fous telle autre dénomination que

ce puiîTe être , aura lieu , â compter du premier Janvier

1791. Jufqu'à cette époque ils continueront de les per-

cevoir. Les droits attribués aux fabriques continueront

d'être payés , même après ladite époque , fuivant les tarifs

Se réglemens.

VIL
Les traitemens qui viennent d'être déterminés pour les

curés Se les vicaires , anront lieu à compter du premier

Janvier 1791»

V I I L

En ce qui concerne la préfente année , les curés auront

outre leur cafuel; favoir, ceux dont le revenu excède

2,200 liv., 1°. ladite fomme de 1,200 liv. j
2"*. la moitié

de l'excédant ,
pourvu que le tout n'aille pas à plus de

^,000 liv.
. . ^

A rérrard de ceux dont le revenu eft mterieur a i ,200 liv.;

ladite fomme leur fera payée comme il fuit :

Ils toucheront d'abord ce qu'ils étoient dans l'ufage de

^^ecevoir, aiîîû ^ de la. même mauièïe que par le palTé,



îe furpîus leur fera compté dam î«s fix premiefs moiSf

de 179 1 ,
par les receveurs du dïGînO:.

I X.

Les vicaires des villes, outre leur. cafueî ,
jouiront aulTi, ^

pendant la préfente année , de la fomme qu on écoit dans

îufage de leur payer; à l'égard de ceux des campagnes,

ils aSront, outre leur cafuel , la fomme de 700 >v. qui

leur fera payée de la manière portée par 1 article ci-dellus.

X.

Les abbés & prieurs-commendataires , les dignitaires,

chanoines-prébendés ,
fémi-prébendés ,

chapelains, otti-

ciers eccléfiaftiques ,
pourvus de titres dans les chapitres

ïupprimés, & tous autres bénéficiers généralement quel-

conques dont les revenus n'excéderont pas 1,000 iiv.

néproHveront pas de rédudion.

Ceux dont les revenus excèdent ladite fomme ,
auront

1^. I 000 liv. ,
2°. la moitié du furplus , fans que le tout

puifTe aUer au-delà de ^,000 liv. , ce qui aura lieu ,
a

compter du premier Janvier 1790.

t X L

Dans les chapitres où les revenus font partagés parles

ftatuts en prébendes inégales auxquelles on parvient fuc-

ceffivement par option ou par ancienneté , le fort de

chaque chanoine fera déterminé fur le pied de ce dont

il jouit aduellement ^ mais lorfqu un des anciens cha-

noines mourra , fon traitement palîera au plus ancien des

chanoines, dont le traitement fe trouvera intérieur , &
ainfi fucceffivement, de forte que le traitement

,
qui etoits

le moindre , fera le feul qui cédera.
^

La faculté de parvenir à un traitement plus conhderatole

n'aura lieu qu'en faveur des chanoines qui feront engagés

dans les ordres facrés.

X I L

.Dans ks chapitres où ,
par les ftatuts ou Tufage , k$
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prébendes des nouveaux chanoines font
, pendant un

temps déterminé
, partagées en tout ou en partie entre

les anciens chanoines, on n'aura aucun égard à cet ufat^e;
le traitement de chaque chanoine fera fixé fur le pîed
d'une fimpîe prébende.

X I I L

Il pourra être accordé
^ fur l'avis des dired-ïires de

département & de diftriâ: aux eccléfiaftiques qui , fans
être pourvus de titres quelconques , font attachés â des
chapitres, fous le nom d'habitués , ou fous toute autre
dénomination

, ainfi qu'aux officiers laïques, organiftes
,

muficiens
, ôc autres perfonnes employées pour le fervice

divin, & aux gages defdits chapitres fécdiers & réguliers^,
un traitement, foit en gratification, foit penfion, fuivant le*
rems

,
le taux & la nature de leurs fervices,& e*u égard à leur

âge & leurs infirmités; èc cependant les appointemens
ou traitemens dont ils jouilient , leur feront payés h
préfente année.

XIV.
Les abbés réguliers perpétuels ^ les chefs d'ordre

inamovibles jouiront , à l'époque^qui fera déterminée
pour les penfions des religieux ; favoir , ceux dont les

maifons ont un revenu de io,goo liv. , d'une fomme de
2,000 liv. • & ceux dont la maifon a un revenu plus
confidérable , du tiers de l'excédant , fans que le tout
puifTe aller au-delà de t?,ooo liv.

X V,

Après le décès des titulaires des bénéfices fupprimés,
les coadjuteurs entreront en jouiflance d'un traitement

,

à raifon du jproduit particulier du bénéfice , lequel trai-

tement fera fixé à la moitié de ceux décrétés par les ar-
ticles précédens. Dans le cas néanmoins où les coadju-
teurs auroient d'ailleurs , à raifon d'autres bénéfices ou
penfions

; un traitement aduel , égal à celui ci-defTus ,
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» n.^nr nliK rien à prétendre ; & s'il eft inférieur ?

t fer:ul£é"Pqul conc«,xence de la n>oiuc de,

[raSmens^décrétés pr les précédens articles.

XVI.

A compter du premier Janvier 1790, les évêques quî

fe fontTncienneLnt démis . les -djuteurs des eve

cLs fuffragans de Trêves Se de Bafle , f-l"
France ,

iomro.it d'un traitement annuel de 10,000 hv.,

poX'que leur revena -^léfuftlque aût^l en b^^^^^^^^^^

ou en penfions monte à cette fomme 5 & li ce levenu

eft kflieuc , Ils n'auront de traitement concurr^ce

de ce revenu. Leur traitement comme coadjuteur ceffera

forfqu'ils auront un titre effeaif.

XVII.

Les ecriéfiaftlques qui n'ont d'autres revenus eccléfiaf-

riq^es ;ue des plnfJs fur bénéfices , contmueront d en

iouir pourvu qu'elles n'excèdent pas 1,000 hv. , & ii elles

Sent cette\omme , ils jouiront, 1°. de 1,000 hv.;

r° de k moitié de l'excédant ,
pourvu que le rout n aille

au-delà de 5.000 liv. La réduûion détermmee pat

Lt article aura IWu, i compter du premier Janvier 1790.

X V 1 1 1:

Les penfions fur bénéfices dont les biens fe trouveront

.égifpar les économats , feront aufli continuées dans ka

jnêmes proportions que ci>deffus.

XIX.

Il en fera de même des penfions retenues fuivant les

loix canoniques , en fuite de réfignation ou permutation,

tant des cures que d'autres bénéfices.

X X.

Les penfions affignéesfut lacailTe des économats
,
fut

cirduâergé& autte5bi«n5QCcléf.aftiques, amfiqu«le,



indemnités
,
dons, aumônes ou gratifications, dont les re^venus eccl fiaftiques quelconques peuvent ê re cha""feront réglées incelTamment fur le Rapport du Comitédes penfions afl.gnées fur le tréfor pubLc.

XXI.

enTri'd^X"'^""'' '''P'^ celles créées p»ur les curésen luite de réfignat.on ou permutation de ïeur cure &celles qur n etorent fujètes à'aucune retenue
. contm™

leur ré Ue Ttl'^t"^ 'l"^ P'^" le- va-leur reeUe
,

c eft-a-dire
, déduâ on faite des troisdixièmes dont la retenue étoit ordonnée.

XXII.
Pour parvenir à fixer les divers traitemens réglés pat

es articles precedens, chaque titulaire drefcra
, daprès

les baux aâtuellement exiftans
, pour les objets tenus iba I ou ferme, & d'après les comptes de régie & exploi:

tation pour les autres objets, un état eftimatif de tous
les revenus ecclefiaftiques dont il jouit, ainfi que des
charges dont il eft grévé : ledit état fera communiqué

Municipalités des lieux où les biens font fitues , pourêtre contredit ou approuvé; & le direâoire du départe-
ment dans lequel fe trouve le chef-lieu du bénéfice don-

Srid
l'^ivis du direftoire di»

XXIII.
Seront compris dans la malTe des revenus eccléfiaftiques

dont jouit chaque Corps , ou chaque individu , les penfions
fur bénéfices, les dîmes . les déports qui formoieat l'uni-
que dotation des archidiacres & archiprêtres

; mais le
faluel

, ainfî que le produit des droits fupprimés fans
Semnité ne poutront y entrer.

XXIV.
portions congrues,

y coinpis leur augmentation
j,

les
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les penfions dont le tltulalte eft grévé ,
ies frais du Culte

divin , la dépenfe pour le bas-chœur & les muficiens

,

lorfque les corps ou les individus en feront charges &
toutes les antres cWes réelles , ordinaires & amiueiies,

feront déduites fur ladite nia^:^ : le traitement lera eniuîte

fixé fur ce qui reftera d'après les proportions réglées pa£

les articles précédcns.

XXV,
La rédudion qui fera faite , à raifon de raugtnenta-»

clon des portions congrues , ne pourra néanmoins opérer

la diminution des tiakemeiis des titulaires aduels^ au-

deffous du minimum iixé pour chaque elpeco de benences^

XXV L

Les titulaires qui tiendront des maifons de leur corpus

à titre de vente à vie, ou à bail i vie , en jouiront yi.-

qu a leur décès , à la charge de payer incedamment au

rereveur du diftrid où fe trouvera le chef-lieu du bé-

néfice le prix de la vente dont ils feroient en arrière ,

& le prix du bail , aux termes y
portés.

X X V I L
'

A l'égard des chapkres dans kfqueis des titres de

fondation ou donation, dés fiatuts homologués par arrêt,

ou revêtus de lettres-patentes duement enregiilrees ,
ou

un ufa^e immémorial donnoient â l'acquéreur d'une mai-

fon canoniale, à fes héritiers ou ayans-caufe un droit a

la totalité ou à une partie du prix de la revente de cette

ira^ H)n, ces titres & ftatuts feront exécutés fuivant leur

forme & teneur , & Fufage immémorial fera fum corn»;

me pir le paile. Eo confequence les titulaires poilchears

défaites maifons , leurs héritiers ou ayans-caufe ,
pourront

en difpofer comme bon leur feinblera, a la charge par eux

de payer au receveur du diftild , outre ce qui fera porta

dans les titres & ftatuts ,
réglés par l'ufage immémoriai,

le fixième de la valeur des maifons fiiivant i'e.umation

Décret fur le trmtrricnt 'ia Ckr^ aclu&L A
5
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qui en fera faire; & dans le cas où le droit n'exifteroit
pas les titii au-es poffcffeurs n'auront que la jouiffance
accordée par 1 article précédent.

X X V I I L

Les donateurs defdites maifons Se autres quî préten-
dront avoir droit de toucher une fomme à chaque mu-
tation

,
ou d'autres droits quelconques fur lefdires maifons

ne pourront exercer leur adion que contre les titulaires
auxquels il eft permis d'en difpoler par l'article ci- defîus,
lauf a ceux-ci leurs exceptions ôc déf^nks au contraire.

XXIX.
Les titulaires des bénéfices fupprîmés

, qui Juftifieroient
en avoir bâti ou reconftruit entièrement à neuf la maifon
d'habitation a leurs frais

, jouiront pendant leur vie de
i^dizQ maifon.

XXX
Néanmoins iors de l'aliénation qui fera faite, en vertu

des Décrets de l'Affemblée, des maifons dont la jouifTancô
eft Iniifée aux titulaires , ils feront indemnifés de la va-
leur de ladite jouiffance, fur lavis des adminiftrations
de diftiid ou de département.

XXXI. '

Les maifons dont la jouiffance ou la difpofition eft ac-
cordée aux titulaires par les articles 26 , 27 & 29, n'en-
Ueront pour rien dans la compofition de la malfe des re-
venus eccléfiaftîques qui fera faite pour la fixation de leur
Traitement; & ceux auxquels la joiiilfance en eft accordée,
tant qu1ls jouiront , refteronc obligés à toutes les répara-
tions ôc à toutes les charges.

X X X I L

^

Les revenus des bénéfices dont le titre efl: en litio-e

n'entreront dans la formation de la malfe à faire pour



Il

fi.et le n-akement des pi'étendans au.dits benefi s que

pour mémoire jufqu'au jugement du
P,^°f

^ '

".'iXé
îa décifion, à accorder le "tu ront
«éfices à qui de droit; & les compétiteurs ne pouuonc

faire iueer que contradiftoirement avec le procareiu-

général fyndic du département où s'en trouvera le chet-

lieu.

XXXIII-

Les titulaires qui fopt autorifés à continuer ,
pour 1*.

prélente année feulement, la régie & lexplouanon de

ïeurs biens, retiendront par leurs mams les traitemens

fixés par les articles précédens; & les ancres feront payes

defdits traitemens à îa caiCTe du diftrid ,
fur les premiers

deniers qui y -feront vetfés par les fermiers ou locataires.

XXXIV.

Tous ceux auxquels il eft accordé des ttaitemens ou

penfions de retraite, & qui dans la fuite feraient pour-

vus d office ou emploi pour le fervice divin ne con-

ferveront que le tiers du traitement qui leur eft accorde

par le preTeat Décret , & ils jouiront de la totalité ds

celui attribué i la place dont ils rempliront les fonaimis:

dans le cas oii ils fe trouveroient de nouveau fans ottice

ou emploi du même genre , ils reprendroient la jouii-

fance de leur penfion de retraite,

XXXV*

La moitié de la fomme formant le minimum du traite-

ment attribué à chaque claffe d'ecçléfiaftiques ,
tant e,a

adivité que fans fonÛions , fera lufaililUble.

XXXVL
Les adminiftrateurs de département & de diftrld

prendront la régie des bâtimeiis & édifices qu^eur ont
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/f' ^f^^' K^'^''
^ics 14 & 20 Avili dernier,

daiis letat ou ils le trouveronr^ en conlequence, les bé-
neiiciers adiiels

, maifcns
, corps & communautés, ne

ieronr inquiétés en aucune manière pour les réparations
qii lis aoroient du faire.

X X X V I 1.

Néanmoins ceux defdits bénéficlers qui auroient reçu
-

de leurs prédécefleurs
, 00, de leurs reprefentans, des fommes

ou valeurs
, moyennant lelquelles ils fe i^roient chargés,

en roiir ou en partie, defdires réparations, feront tenus
ae proLwer qu'ils ont rempli leors engagemens

; ceux aux
ont oDtenii des coupes de bois pour faire aucunes répaiV
tions ou rëédiiications

, i^iont tenus d'en rendre compte
au diredoire du diftria du chef-lieu du bénéfice.

X X X V I I L

A dater du premier Janvier 1791 , les tralcemens feront
payes de trois mois

,

en trois mois^ £voir, aux Evêques,
Cures & Vicaires

, par le 'Receveur de leur Diftrlt^ , &
a tous les autres titulaires , ainfi qu'aux penfionnaires

,

par le Receveur du Diftrid dans lequel ils fixeront leur
oomicize, & feront les quittances allouées pour comptant
aux Ixeceveurs qui auront payé.

X X X î X.

^
Les Evêques & les Curés confervés dans leurs fonc-

tiens ne ^pourront recevoir leur traitement qu'au préa-
l^ible ils n aient prêté le ferment prefcrit par les aiiicles

t^3^ du titre 2 du Décret fur la Conftitution du

X L.

Les AdminiftrateuK & Deffervans des Eelifes catho-
liques etaba, dans l'étranger, notamment dans les lieiut
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refticLiés â l'Empire par le traité de Rifwich, continueront
de recevoir comme par le pafîe , des mains du Rece-
veur du Diftnâ; le plus prochain, le même traitement oui
kor a a-é payé ilir les deniers publics levés en France. Le
t^iredoire du Diflnd ordonnera & fera fournir par le
même Receveur ce qui fera néceiïaire pour les frais du
cuire dans cefdites Eglifes

, conformément à rufa^-re : le
tout provifoirement

, & jufqu'd ce que rAfTembféç aie
pris un parti définitif.

.ARTICLES ADDLTÎONNELS,

Du 3 ^oÛ£ ij^(y,

L'Assemblée Nationale expliquant diff^'rens
articles de fon décret du 24 Juillet dernier , fur le trai-
tement du Clergé adiiel , décrète ce qui fuit :

Article premier.

Le traitement des vicaires des villes, pour la pré-
fente année , fera , fuivant l'article IX du décret du
24 Juillet dernier, outre leur cafuel , de la même fomme
qu'ils font en ufage de recevoir; & dans le cas où cette
femme réunie à leur cafuel ne leur prpduiroit pas celle
de 700 liv., ce qui manquera leur fera payé dans les
îix premiers mois de Tannée 1791.

IL

Si les titulaires de bénéfices épreuvent , dans leuf
traitement, une diminution réfultante de celle qui pro-
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Tiendra de l'augmentation des portions congrues des

curés jufquà concurrence de 500 liv. , & des vicaires

jufquà concurrence de 350 liv., & du retranchement

des droits fupprimés fans indemnité, les penfionnaires

fupporteront une diminution proportionnelle à celle

des titulaires fur leurs revenus des bénéfices fujets à

penfion.

III.

La réduaion qui fera faite par le retrancliement^des

droits fupprimés fans indemnité ne pourra , de rnême

que celle mentionnée dans Farticle XXV dudit décret,

é: réfultante de ladite augmentation des portions con-

grues , opérer la diminution des traitemens des titu-

laires , ni des penfions au - defîbus du minimum fixé

pour chaque efpèce de bénéfice & pour les penfions.

I Vc

Les évêques 5c les curés qui auroient été pourvus ,
à

compter du premier Janvier 1790 ,
jufqu'au jour de

la publication du décret du 12 Juillet fuivant ,
fur

Forganifation nouvelle du Clergé , n'auront d'autre

traitement que celui attribué â chaque efpèce d'omce

par le même décret,

V.

A l'égard des titulaires des autres efpèces de béné-

iîces en patronage laïque , ou de collation laïcale , qm
auroient été pourvus, dans le même intervalle de tems,

autrement que par voie de permutation de bénéfices

qu'ils poffédoient avant le premier Janvier 1790, ils

p'âurdnt d'autre traitement que celui accordé par I ar-

ticle X dudit décret du 24 Juillet, fans que le maxi*

mum puifife s'élever au-delà de 1,000 liv.
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VL
Les béneTicîers dont les revenus anciens auroientpu augmenter, en conféquence d'unions Jëp;itîmes &confommees, hials dont FefFet fe trouveroit fufpendu

en tout ou en partie, par la jouiffance réfervée aux titu-
laires dont les bénéfices avoient été fupprimés & unis
recevront au décès dçfdits titulaires une au^mentatioa
de traitement proportionnelle à ladite jouiffance, fansque cette augmentation puiffe porter leur traitement

bénéfice
'"'''^''^"'^ détermmé pour chaque efpèce de

DECRET,
Pour accélérer la Uquidatioji , et le paie*
ment du traitement du Clergé actueU

Des (5 & II Août.

L'AssEMBLèE Nationale
, ouï îe Rapport de fon

l>omite hcclefiaftique
, voulant accélérer la fixation des

traitemens accordés aux Eccléfiaftiques par fes précédens
Décrets; defirant auffi en faciliter l'acquittement pour k
pre ente ^année

, & celles à venir, & connoître la dépende
de l annee 1791 tant pour ces traitemens, que pour kg
penlions des ordres religieux

, décrète ce qui fuit f -

Article PREMIER.
Dans le mois

, à compter de la publication du préfent
Décret

,
tous ceux à qui il a été accordé des traitemens ou

penfions feront tenus, pour fatisfaire à fart. 22 du Décret
24 Juillet deri-iier, de f® conformer à ee qui efi récrié



ci-aprcs; à défaut de quoi ils ne feront point compris

dans les états dont fera parlé dans les articles fuirans.

I I

Les Evêques & les Curés confervés dans leurs fonaions,

adrefleront au Direftoire du Diftria de leur réfidence 1 état

de tous les revenus & penfions dont ils jouinoient, duquel

état' le Secrétaire du Diftna leur donnera fon rccepifle.

III.
*

Les Membres des Chapitres & de tous autres Corps,

Vinfi que les Eccléfiaftiques & les perfo^nes qui leur iont

Attachés , & qui font autorités par l'article 1 3 du Décret du

oA Juillet dernier , à préfenter des mémoires pour obtenir

destraitemens, penfions ou gratifications, sadrefieront au

Direaoire du Diftria defdits établiflemens dans quelques

endroits que foient leurs revenus , tant en penfions qu au-

trement,
j

Les Titulaires qui n avoient qu'un bénéfice, fans penfion

ou avec des penfions, s'adrefferont au Directoire du Diftria

du chef-lieu de ce bénéfice.

V.

Ceux qui en avoient plufieurs
,
également fans penfion

ou avec des penfions, s'adrefleront au Direaoire du piftna

dans lequel fe trouvera le chef-lieu du bénéfice du plus

grand produit.

^ ^

Les Eccléfiafiiques ,
qui n ont que des penfions , & qui

n'en, ont que fur un bénéfice, s'adrefieront, pour les faire régler,

au Direaoire du Diftria auquel le Titulaire doit préfenter

l'état de fes revenus eccléfiaftiques.

VII.

Quant à ceux qui en ont fur plufieui^ bénéfices , ils

s'adrefferont au Direaoire du Diftria dans lequel fe

trouvera



trouvera le cRef-îieu du bénéfice fur lequel fera affîgnée la

plus forte penfion, k h charge de rappeler la nature & la

quotité des autres,

V I i I.

Par rapport à ceux qui en ont fur des Bénéfices tombés aux
Economats , encore qu'ils en euilent fur d'autres bénéfices , ils

s'adrefieront à la Municipalité de Paris.

I X.'

Les Direâoires de Diftriâ auxquels on fe fera adrefie,

prendront, avant de donner leur avis, des Direftoires des
piftrifts de la fituation des biens , ies écîairciHemens qu'ils

jugeront nécellaires
, & ces Dir.eâ:oires feront tenus de îes

eur donner fans délai à la première requifition.

Au moyen des difpofitions contenues en Farticîe 9 ci-
deflus , & pour une plus grande accélération , îes Titulaires

&Jes penfionnaires font difpenfés de communiquer eux-
mêmes leur état aux Municipaiités, -

XL
Les Direâoires de Diftriâ

,
chargés de donner leur avis,

y procéderont fans dçlai ; iîs l'infcriront fur un regiftre qu'ils

tiendront h. cet effet, & iîs feront mention du nom, du titre

& du domicile du réclamant, ainfi que du montant des trai-

temens , penfions ou gratifications, tant de ce qui aura été

demandé
,
que de pe qu'ils eftimeront deyoir être réglé.

X I L

^
Néanmoins s'il fe trouvoit des traitemens

,
penfions,ou gra-^

tifiçations , far lefqùeîs lïs ne pourroient donner prompte-^
îoient leur avis définitix , ils le donneront provifoireraent fur

pe qui fera fans difiîcuité ; & , dans fix mois , à compter de ce

iour 3 iîs s'expliqueront définitivement,

X II L.

P^ns trois femaiues après l'expiration du dgîaï d'un î^iois
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accordé aux Titulaires par l'article premier du préfent Dé-

cret, les Direftoires de Diftria enverront à ceux de Dé-

partement un extrait des avis qu'ils auront donnés, avec

un expofé fuccina de leurs motifs, & il fera donné aux Ec-

clélia&ques qui le requerront, une copie de l'avis du Di-

reûoire du Diftridh

X I V.

Ils joindront audit extraie un tableau conforme âù modèle

qui leur fera envoyé de la dépenfe , tant de la préfente année

que de Tannée 1791 ,
pour les traitemens, penfions, ou gra-

tifications fur lefqueis ils auront donné leur avis.

X V.

Ils placeront fur le même tableau le nombre des Religieux,

Jes Religieufes & Chanoinefles de leur rellbrt ,
en diltm-

guant les Religieux feulement qui font âgés de moins de 50

ans, ceux de 50 ans & plus , ceux de 70 ans & au-deia, &
enfin ceux qui font mendians & ceux qui ne le lont pas,

fous autant de colonnes que ces différentes diftinaions p-our-

ront lexiser.
^ XVI.

Dans trois femaines après l'expiration du délai fixé pour

les Direftoires de Diima, les Direaoires de Département

arrêteront, & fixeront définitivement les traitemens ou pen-

fions dont le tableau leur aura été adrefle; & dans le même

délai ils enverront à l'Allemblée Nationale un tableau gé-

nérai formé de ceux des Diftrias.

X V I L ,

. A Fégard des traitemens ou penfions qu'ils ne pourroient

régler définitivement, ils les arrêteront provifoirementjui-

qi\k concurrence du minimum de chaque efpèce de benetice ,

ou jufqu a conCurrenc^e de ce qui ne fera point de difficulté
;

, dans neuf mois , à compter de ce jour , ils régleront défi-

jiitivament ce qui fe trouvera en arrière.

XVIII.
'•

ils infcriront leurs décifions tians la forme prefcrite pour les



Bircî'^on;3S de Diftria , fur un regiftre qu'ils tiendront à cet
effQt; & ils auront foin de ne donner , de même que les Direc-
toires de Diftrift

,
qu'un fîmple avis fur les demandes qui fe-

ront faites par ïes perfonnes mentionnées dans l'article 1 3 du
Décret du 24 Juillet dernier , dont ils renverront la décifioa
à i'Aflemblée Nationale , avec les motifs de leur avis.

XIX.
Pour la plus prompte expédit'on , tant des travaux ci-de-

vant expliqués
,
que de ceux dont ils font ou feront clergés,

les Direftoires de Diftrift , & ceux de Département, pourront
s'adjoindre pendant fix mois ; favoir , les premiers , deux
mernbres , & les féconds

, quatre membres de ces adminif-
trations

,
lefquels auront voix délibérative : les Direftoires

de Dîftrift pourront en outre déléguer aux Municipalités
qu'ils défîgneront telle partie de leurs travaux qu'ils ji].geront

à propos.

XX.

Tous les Eccîéfiaftiques , fécuîiers & réguliers
,
qui ont •

dû continuer la geftion de leurs biens, en rendront compte
dans le courant de Janvier 179 1.

XXI.
Les comptes feiront préfentés aux Direftoires de Diftriél

qui , pour les débattre
,
prendront des Municipalités les

éclaircifleraens néceflTaires , & ils feront arrrétés par les Di- ..

reftoires de Département.

XXII.
Les Direftoires de Diftrift & de Département où feront

portés ces comptes feront les mêmes que ceux déterminés
par les art. 2 , 3 , 4, 5 , 6 & 7 du préfent Décret concer-

nant les opérations relatives à la fixation des traitemens,

peniïons , ou gratifications.

XXIII.
Les comptables pourront porter dans îa dépenfe de leur

.compte le montant de leurs traitemens
,
penheus , ou gra-
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tificatîons de Ta préfente année , même les curés, çe qu'iîs

auront payé à leurs vicaires.

XXIV.

Si par la recette que les comptables auront faite iîs ne font

pas remplis de leurs avances, ou de leurs traitemens, penfions

ou gratifications, ce qui s'en manquera leur fera payé inccf-

famment , fans cependant avancer le paiement des augmen-

tation^ accordées aux curés & aux vicaires, qui ne doivent

ieur être comptées que dans les fix premiers mois de 1791 j

& fi les comptables font reiiquataires^ ils pourront retenir fur

îeur reliquat le premier quartier de leurs traitemens ou pen-

lîons de l'année 1791 : quant au reftant, ils feront tenus de

le verfer dans la caille du Diftridi:, au Direftoire duquel ils

auront rendu compte.

X X V,

A l'égard de ceux dont îes revenus étoient affermés , iîs

recevront fur les premiers deniers qui entreront en caiûe leurs

traitemens
,
penlions , ou gratifications de la préfente année

des mains des Receveurs des Diftriâs , aux Directoires def-

quels ils auront adreBe leurs états ou mémoires pour les.

faire liquider.

XXVI.

lî en fera de même pendant îa préfente année pour tous

îes penfîonnaires fur bénéfices non tombés aux Economats i

quant à ceux qui ont des penfions fur des bénéfices aux Eco-

nomats , ils les recevront , la préfente année , des mains du

Beceveur de cette Adminiftration , ou du Tréforiçr de la.

Municipalité de Paris,

XXVII,

Les Receveurs de Diftrift font & demeurent cbargés , à

peine de refponfabilité , de faire toutes diligences pour faire

ïentrer tous les fermages, loyers, arrérages & toutes autres

dettes aftives de quelque nature qu'elles foient, échues ac-

tuellement;, même avant le premier Janvier 1790, & qui



écherront par la fuite; & néanmoins îes titulaires particn-

iiers dont ies revenus forment une maiTe individuelle ,
&

ïes Membres des Corps qui avoient une bourfe particulière,

ou qui partageoient les frais, pourront toucher direftement

des Fermiers & Débiteurs les fermages & arrérages échus

avant le premier Janvier 1790 , même ceux repréfentatifs

4es frais crus en l'année 1789, & les précédentes à quel-

qu'époque qu'ils foient dus, en juftifiant qu'ils ont acquitté

ie premier tiers de leur Contribution Patriotique, enfem-

ble toutes les charges bénéficiales autres que les répara-

tions à faire
,
pour l'acquit defquelies ils n'ont reçu aucune

fomme de leurs prédécelîeurs
;
pour quoi ils feront tenus

de déclarer dans quinzaine, à compter du préfent Décret

,

aux Direftoirs de Diftrift, qu'ils entendent ufer de la fa-

culté qui leur eft préfentement accordée de requérir dans

le mois & d'obtenir enfuite une ordonnance de vérification

de l'acquit des obligations ci-delTus du Dire6loire du Dé-

partement dans le reHort duquel fe trouve le chef-lieu du

bénéfice ,
laquelle ordonnance fera rendue fur lavis du

Direftoire du Diftriâ:.

X X V I I L
,

L'Aflemblée ayant déclaré nationales toutes îes dettes

paffives légalement contraftées par le Clergé , & enten-

dant y comprendre celles qui feront reconnues^ fuivant les

règles qui feront inceflamment déterminées ,
légitimement

contraftées par les Corps, Maifons & Communautés, fé-

culiers & réguliers , dont l'Adminiftration a été reprile en

Tcrtu du Décret des 14 & 20 Avril dernier, déclare pa-

reillement nationales toutes les dettes a&ves des mêmes

Corps Maifons & Communautés : en conféquence ,
il ne

pourra' être ordonné par aucun Adminiftrateur , ni être fait

4r les Receveurs des Diftrifts auxdits Corps, Maifons &

Communautés, aucun paiement des fommes provenant des

caufes énoncées en l'article 36 du prefent Décret.

XXIX.

Toutes les fommes^qui doivent être verfées dans .les
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CaiHes des Receveurs de Diftrias , feront paye'es par îe^
Débiteurs

, nonobftant toutes faites - arrêts ou oppofitiona
exiftantes entre leurs mains, lefquelles tiendront entre celles
défaits Receveurs.

XXX.
Les Fermiers dont le prix de bail fera en denrées n'inû

que les redevables de rentes de, même nature, feroat'terus
de payer en argent, d'après Févakation des denrées por-
tées dans le tableau dépofé au Greffe de la Juftice Royale
du lieu au moment de 1 échéance des termes, & il îeur fera
donne pour faire leur paiement un délai de. trois mois après
1 échéance des termes. ^

XXX I.

Les Fermiers & Locataires principaux payeront au^ Re-
ceveur du Diftna dansleq^ud fe trouvera le chef-lieu du
î)enefîce, on de I etabliflement des corps dont ils tiendront
ïes biens

, quelque part qu'ils foient fituts.

XXXI 1.

Cependant
, s'ils tiennent leurs baux d'un même bénéficieroudun même corps, a des prix diftinas-& féparés, pour deskensdependa^ns du même bénéfice, ou du même corps , &

fi ues dans diiferens Diftnas ou dépendans de plufieu^ it
îief-çes, & fîmes également dans des Diftrifts différers ilspayei^nt au Receveur du Diftri£t de la fituation des biens
fous 1 exception énoncée en farticle XXVII , laquelle aura'également lieu pour les articles fuivans.

H^c"e,aura.

X X X I I L
S'ils tiennent ^^un feul bénéficier des biens dépendansde plufîeurs bénéfices fitués dans différens diftrias\ & fi

es baux ne contiennent pas des prix dif^inas & féparés.
Ils payeront au receveur du Difea où fe trouvera kbénéfice du plus grand produit.

^""vcra xc,.

XXXIV.
Les Sous-Fermiers qui n~^àuront pas été par Té Ml di^

\



légués à payer au Bailleur lui-même
,
payeront au Fermier

principal, à la charge de donner préalablement au receveur

de Diftria connoiûance du fous-bail ;
celui-ci ,

de iavis

Direftoire ,
pourra faire entre les mains des Suus-Fermiers

telles faifies - arrêts , ou oppofitions qu'il jugera convenables

pour la fûreté des deniers.

XXXV.

Tous les autres débiteurs payeront au Receveur du Dif-

tria de 1 etabliflement du Corps ou du Chef-iieu du béné-

fice, de la même manière qu'ils étoient tenus de payer aux-

dits Bénéficiers & auxdits Corps.

X X X V 1.

Lefdits débiteurs , à l'exception des redevables des cens

h rentes feigneurial&s & foncières , feront tenus de déclarer

dans la quinzaine, à compter de la publication du préfent

Décret, au Secrétariat des Diftrias
,
indiqué par fart. 32

GÎ-dçllas , ce qu'ils devront.

X X X V I 1.

Seront pareillement tenus les fermiers , locataires
,
pre-

îieurs à bail emphytéotique , & tous autres conceffionnaires

,

ou prétendans droit de jouir des biens nationaux à quel titre

que ce foit , de déclarer dans le même délai
;
favoir,, les fer-

miers & locataires au Secrétariat des Diftrias oii ils doivenc

payer fuivant les art. 28 , 29 & 30 , & les autres au Secré-

tariat des Diftrias où fe trouveront les cbefs-lieux d etablif-

fement des corps ou des bénéfices ,
dont lefdits biens dépen-

dront
,
comment, en vertu de quoi ils prétendront jouir, de

repréfenter & faire parapher leurs titres.

Ils déclareront en outre s'ils ont promis payer quel-

ques fommes à titre de pot-de-vin
,

figné quelques pro-

mefles ou billets en augmentation du prix de leur , bail ou

çonceffion.

.X X X V I î L

Cot <{\xi refuferont de feire leur déclaration^ & ceux qui
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feront convàincïus d'en avoir fait une faufîe, ou d'avoirrec^ïé

la promefle de quelques pots-de-vin feront & demeureront
de plein droit déchus de toute jouiflance, & feront con-
damnés en une amende de ia valeur des fommes qu'ils au-
joient recélées

XXXIX.
Les fommes dues pour pots-de-vin qui refteront à payer,

feront divifées en autant d'années que celles pour lefquèlles

les baux auront été faits ; & ce qui fera déterminé pour les

années antérieures à Tannée 1790 j ou pour être repréfen-

tatif des fruits de 1789, fera payé auxdits bénéficiers, ainfî

qu'il eft dit en l'article précédent.

X L.

Lefdits Receveurs feront tenus de payer à fur & mefure
qu ils recevront , & par numéros des Ordonnances qui feront
délivrées par les Dire£i:oires de Département

, les fqmme»
qui y feront portées

; &, s'il ne fe trouvoit pas de deniers
dans leur caifle, il fera pourvu par le Direftoire du Dépar-
tement à^ce qu'il foit fait des verfemens d'une caifle de
Diftria à une autre de fon reflbrt , & par l'Aflemblée
Nationale

,
ïorfqu'il s'agira du reflbrt d'un autre Dépar-

tement.

X L L

Le paiement des traitemens, penfions ou gatifîcations^
fera fait pour I année 1791 & les fuivantes

, conformément:
a i article 38 du Décret du 24 juillet dernier ; & ceux qur
changeront de domicile feront tenus d'en faire leur décla^
ration au Secrétariat tant du Diftria qu'ils quitteront,
que du Diftrift ou ils iront demeurer; ils feront tenus cii
outre, quand lis ne recevront pas eux-mêmes, de faire pré-*
lenter par leur fondé de procuration, un certificat de vie
qui leur fera délivré fans frais par les Officiers de leur
Municipalité.


